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Mon Compte Formation -CPF
Multi statuts 



Le Compte Personnel de Formation

Mon Compte Formation –CPF Quel financement pour votre projet de formation ?

Consulter mes droits Le CPF

Tout au long de votre vie active jusqu’à votre départ à la retraite vous

Le DIF ou droit individuel à la formation correspond au dispositif de
formation professionnelle en vigueur jusqu’au 31/12/2014 pour les
salariés du secteur privé avant son remplacement par le CPF.

Vos droits acquis au titre du DIF ne sont pas perdus :

• vous devez pour cela saisir le solde de ces heures avant le 30 juin 2021
et joindre la pièce justificative directement en ligne sur votre compte

formation.

cumulez des droits à la formation au titre de vos activités professionnelles,
mobilisables tout au long de votre vie professionnelle.
• Votrecompteestalimentéàhauteurde500€maximumparandans
la limite d’un plafond total de 5 000 €.

LeDIF

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/droits/dif
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/droits/dif
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/droits/dif
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/droits/dif


Entreprise -OPCO
Salariés, fonction publique, en situation de handicap



Les dispositifs

Entreprises -OPCOQuel financement pour votre projet de formation ?

Plandedéveloppement descompétences

Lareconversionoupromotionparl'alternance
(PRO A)

OPCO–Opérateursdecompétences

Il remplace le plan de formation et permet aux salariés de suivre
des actions de formation à l’initiative de l’employeur.

Elle remplace la période de professionnalisation et permet aux
salariés d’accéder à une formation qualifiante en alternance, soit
pour une promotion interne, soit pour une reconversion, tout en
conservant contrat de travail et rémunération.

Quel OPCO appartient à
votre branche professionnelle

? 

Le 1er avril 2019, 11 opérateurs de compétences (OCPO),
chargés d’accompagner la formation professionnelle, ont été
agréés. Ils remplacent les anciens organismes paritaires
collecteurs agréées (OPCA).

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/xlsx/table_idcc-opco-19072019.xlsx


Transition Pro 
Salarié, reconversion professionnelle



Salariés, reconversion professionnelle

Transition Pro Quel financement pour votre projet de formation ?

4dispositifs:

•

•

•

compétences nécessaires à l’exercice de tous métiers.

Le Projet de Transition Professionnelle (PTP) permet aux
salariés de suivre de façon individuelle une formation en vue de
changer de métier.

Le dispositif Transitions collectives favorise la reconversion
professionnelle des salariés dont l’emploi est fragilisé, vers des
métiers qui recrutent près de chez eux.

Le dispositif démissionnaire permet au salarié démissionnaire
de bénéficier de l’allocation chômage soit pour préparer un projet
de création ou de reprise d’entreprise, soit pour suivre une
formation en vue de changer de métier.

•

•

•

Transtion Pro en région : trouvez votre antenne Transition Pro près de
chez vous !

certifiante

éligible au Compte Personnel de Formation

inscrite au RNCP (Répertoire national des certifications
professionnelles ou inscrite au RSCH (Répertoire spécifique des
certifications et habilitations)

• Le certificat CléA est la reconnaissance d’un socle commun de

Laformationdoitêtre:

https://www.transitionspro-ara.fr/le-projet-de-transition-professionnelle-ptp/
https://www.transitionspro-ara.fr/le-projet-de-transition-professionnelle-ptp/
https://www.transitionspro-ara.fr/le-projet-de-transition-professionnelle-ptp/
https://www.transitionspro-ara.fr/le-projet-de-transition-professionnelle-ptp/
https://www.transitionspro-ara.fr/le-projet-de-transition-professionnelle-ptp/
https://www.transitionspro.fr/transitions-collectives
https://www.transitionspro.fr/transitions-collectives
https://www.transitionspro.fr/les-dispositifs/dispositif-demissionnaire
https://www.transitionspro.fr/les-dispositifs/dispositif-demissionnaire
https://www.transitionspro.fr/transitions-pro-en-region
https://www.transitionspro.fr/transitions-pro-en-region
https://www.transitionspro.fr/transitions-pro-en-region
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/
https://inventaire.cncp.gouv.fr/
https://www.transitionspro-ara.fr/le-certificat-clea/
https://www.transitionspro-ara.fr/le-certificat-clea/


Pôle emploi
Demandeur d’emploi, reconversion professionnelle



Demandeurs d’emploi, reconversion pro

Pôle emploiQuel financement pour votre projet de formation ?

Quelles sont les démarches à suivre ? Quelle est la prise en charge de l’aide ?

• Faire valider votre projet de formation par votre conseiller

• Votre démarche de formation doit être cohérente et pertinente
avec un projet de reprise d’emploi ou d’activité.
• Votre conseiller Pôle emploi validera votre projet au regard du

contenu, des coûts pédagogiques, et de la durée de l’action de
formation, mais aussi sur son efficacité pour votre retour à

l’emploi.
A noter : le formulaire AIF doit être complété par l'organisme de
formation et remis à Pôle emploi au plus tard 15 jours avant l'entrée
en formation. • DesaidespourfinancervosformationsenIDFetRhône

Alpes.

La Région IDF verse une aide pouvant aller jusqu'à 1.000 euros. La
prime s’élève à 2.000 euros pour les demandeurs d’emploi en
situation de handicap.

Conditions de l'aide ici.

• L’Aide individuelle à la formation couvre l’intégralité du coût de
la formation restant à votre charge, suite à l’intervention des

autres financeurs. Elle est versée directement à l'organisme de
formation.

A savoir : vous pouvez financer vous-même le montant restant à
votre charge en mobilisant votre CPF.

Les Conseils Régionaux :

https://www.iledefrance.fr/formation-professionnelle-1000-euros-daide-pour-les-stagiaires-des-secteurs-en-tension
https://www.iledefrance.fr/formation-professionnelle-1000-euros-daide-pour-les-stagiaires-des-secteurs-en-tension
https://www.iledefrance.fr/formation-professionnelle-1000-euros-daide-pour-les-stagiaires-des-secteurs-en-tension
https://www.iledefrance.fr/formation-professionnelle-1000-euros-daide-pour-les-stagiaires-des-secteurs-en-tension
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html


Aides de l’Etat
Statuts spécifiques



Chef d’entreprise et auto-
entrepreneur
Contribution à un FAF
spécifique, 
selon votre secteur d’activité
Trouver votre FAF selon votre 
code NAF 

Les agents des 3fonctions
publiques ont droit à différents
dispositifs :

� Congés spécifiques
�Evolution du métier
� Projet d’évolution
professionnelle

FNE : Fond National de
l’Emploi et la formation

AGEFIPH FAF : Fonds d’Assurance
Formation 

Fonction publique 

Entreprise en Activité Partielle
ou en difficulté

Engagement avec l’OPCO: Du 
01/01/2021 au 31/12/2021
Réalisation de la formation : du 
01/01/2021 au 31/12/2022

Votre dossier de demande de
prise en charge Agefiphest
adressée à la délégation
régionale Agefiphdont
dépend l’employeur

Plusieurs dispositifs

Aides de l’EtatQuel financement pour votre projet de formation ?

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31148
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31148


Financement personnel
Multi statuts



Multi statut

Bourse

TVAdéductible

Prêtpersonnel

Déductiond’impôts

Facilitédepaiement

�

�

� Demande à réaliser
business school

auprès de

Partenaires bancaires à Lyon et à Paris

formation dans son parcours professionnel

Pour les travailleurs non salariés / Indépendants

� Mise en place d’un échéancier sur plusieurs mois

votre conseiller dédié emlyon

Contacter votre conseiller
en formation emlyon

business school

� Déduction fiscale sous conditions de justifier de l’apport de la

Financement personnelQuel financement pour votre projet de formation ?

https://executive.em-lyon.com/
https://executive.em-lyon.com/
https://executive.em-lyon.com/
https://executive.em-lyon.com/


Merci pour votre attention.

À vos questions !


